
RELEVE de NOTES et RESULTATS  

Comment lire ce relevé de notes ? 

 

 Tous les étudiants doivent lire les Modalités de Collectes et de Connaissances (MCC) de l’université 

 

I - Résultat d'ADMISSION (précisé à la fin du relevé de notes) 

Le résultat d'admission est déterminé à partir des résultats obtenus aux deux semestres de l’année. 

 ADMIS (ADM) : Vous êtes reçu(e).Vous n'avez aucune épreuve à repasser en 2'session : résultat>ou =10. 

 AJOURNE (AJ) ou ACCES ETAPE (AJAC = ajourné mais autorisé à continuer) ou DEFAILLANT 

(DEF) : Vous n'êtes pas reçu(e). 

Vous devez consulter le résultat de chaque semestre pour déterminer quelle(s)é preuve(s) repasser en 2' session. 

 

2 - Résultat au SEMESTRE 

- ADMIS ou COMPENSE : Vous n'avez aucune épreuve à repasser en 2
ème

 session pour ce semestre. 

- AJOURNE ou DEFAILLANT : Vous devez consulter le résultat de chaque UE pour déterminer quelle (s) 

épreuve(s) du semestre repasser  en 2
ème

 session. 

- DEFAILLANT
1
 : Ce résultat sera saisi en session 1 en remplacement de votre note (inférieure à 10) si vous 

repassez une épreuve au rattrapage pour améliorer  votre note, alors que vous êtes admis au semestre, à l’UE ou à 

l’étape en session 1. 

 

3 – Résultat à I' UE 

 UE acquise : vous n'avez pas d'épreuve à repasser en 2
ème

 session au sein de cette UE. 

 Résultat négatif ou Défaillant : vous devez repasser toutes les épreuves prévues par les modalités de 

contrôle de connaissances (MCC) pour les enseignements de I'UE où vous n'avez pas obtenu la moyenne.  

NB : un semestre peut être acquis soit directement (moyenne générale du semestre à l0), soit par compensation 

entre les 2 semestres d'une même année (moyenne  en semestre > ou = l0).  

Si vous êtes en L1 ou L2, vous ne pouvez accéder à l‘année supérieure (c’est-à-dire à la L2 ou L3) que s'il vous 

manque seulement un semestre (résultat, accès étape = AJAC). 

Le passage en L3 est soumis à la validation de la L1 : aucun étudiant n’est admis en L3 s’il lui manque un cours à 

valider en L1. 

 

SESSION 1 : Les résultats sont : ADMIS  OU AJOURNE  

SESSION 2 : Les résultats SONT  ADMIS  OU AJOURNE ou AJAC (AJourné mais Autorisé à Continuer) C’est 

un statut qui est proposé lorsque sur une année, l’étudiant a  validé un semestre sur les deux. 

La session 2 concerne les étudiants qui : 

 passent le rattrapage d’une épreuve ou plusieurs du 1
er
 ou du 2

nd
 semestre ou les deux ; 

 qui passent leur soutenance de stage en septembre (stages effectués en fin de L3 juin, juillet, août) ; 

 reviennent d’un séjour d’études à l’étranger après les jurys de juin.  

 

Pour ces étudiants les résultats, les relevés de notes à l’étape ou au diplôme et l’attestation de réussite en fin de L3 

ne sont communiqués qu’après délibération du jury de session 2 fin septembre.  

Les délais de remises de mémoires de stages ou des notes obtenus à l’étranger sont déterminés par les 

responsables de stages et de relations internationales du département d’histoire.  

Le non respect de ces délais peut reporter le passage au jury de juin de l’année suivante. 

 

 

Le diplôme de Licence est acquis lorsque les 6 semestres le composant ont été obtenus (soit par admission, 

soit par compensation). 

L’accès en Master n’est possible que si le diplôme de Licence est obtenu. 

                                                           
1
 Défaillant (demande d’amélioration d’une note malgré l’admission) : cette procédure ne se fait qu’avec l’accord  du 

responsable de la licence et une demande de l’étudiant 


